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Hauteurs d'herbe (en cm) par site

20/03/2023 27/03/2023 03/04/2023

Fauche obligatoire 
ou stock sur pied

Fauche conseillée

Pâturage

 

Températures 
cumulées 2023 (en 
°C depuis le 01/01) 

Pluie cumulée 2023 
(en mm) 

Pluie sur 10 jours 
(en mm) 

Charleville 526 273 35 
Linay 530 229 50 
Montcheutin 568 159 29 
Rocroi 434 358 60 
Saulces-Champenoises 569 140 26 

Le soleil fait son retour sur le département, et combiné au vent, il permet aux parcelles très arrosées 
de sécher rapidement. Les 550°C jour sont atteints sur la plupart des secteurs et sonnent la fin du 
déprimage pour les parcelles de fauche. 

L’observatoire de 
l’herbe  

Mercredi 21 juillet 2021,  n°12 
  

Spécial inondations 

Mercredi 05 Avril 2023 

n°4 

  

CLIMATOLOGIE  

SUIVI DE LA POUSSE 

La pousse fait un bon cette semaine avec près de 50 kg de matière sèche produite par jour en moyenne. 
Toutefois, attention aux écarts d’une parcelle à l’autre. Les prairies temporaires explosent, mais les 
parcelles mal orientées ou sous fertilisées prennent leur temps. Des gelées matinales ont aussi pu 
pénaliser la pousse par endroit. 



 

 

 

 

 

Formation « Prairies et haies : quelles plantes bénéfiques pour mes animaux ? » avec l’intervention de Coralie AMAR, 

Vétérinaire membre du GIE Zone Verte, le 18 avril à Villers-Semeuse, INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT LE 6 AVRIL 

Tours de plaine « Cultures fourragères : conjuguer production, autonomie fourragère et qualité de l’eau » : 

  le 11 avril à 13h45 à la Salle des fêtes de Puilly-et-Charbeaux 

  le 12 avril à 9h45 à la Salle des fêtes de St Marcel 

  le 13 avril à 9h45 à la Mairie de Cheveuges 

 

EVENEMENTS A VENIR 

CONSEILS DE LA SEMAINE 

Contact : Adèle RAYNAUD 
Conseillère Herbe & Fourrages 

Chambre d’Agriculture des Ardennes 

03 24 36 64 52 – 07 52 63 75 87 

adele.raynaud@ardennes.chambagri.fr 
  

Si vos stocks fourragers sont très limitants, sortez les animaux sur les parcelles les plus portantes (selon les 
secteurs le ressuyage est assez rapide) pour commencer. 
N’hésitez pas à diminuer le chargement (50 ares par UGB ou plus) pour les parcelles humides et lors des 
épisodes pluvieux à venir. Cela limitera la dégradation des sols sensibles tout en assurant la consommation 
de l’herbe pour ne pas être débordé dans quelques semaines. 
 
Pour les éleveurs qui ont déjà réalisé un tour de pâturage et si la repousse est lente, essayez de remettre 
d’autres parcelles à disposition pour allonger le temps de rotation si vous êtes en pâturage tournant, et/ou 
adaptez la complémentation à l’auge afin d’éviter le surpâturage. Cela devrait permettre de gagner les 
quelques jours nécessaires pour obtenir des hauteurs d’herbe satisfaisantes. Pour rappel on vise 8-10 cm à 
l’entrée et jusqu’à 4 cm à la sortie en cette saison. 
  
 

INSCRIPTION SOUHAITEE AVANT LE 11 AVRIL 

POINT DE SITUATION 

La plupart des parcelles sèchent assez 
rapidement, même s’il reste des zones humides 
localisées. Evaluez la portance au cas par cas. 
 
Les prunelliers sont en fleur. On les reconnait à 
leurs fleurs blanches qui apparaissent avant le 
feuillage. Ils sont généralement un bon point de 
repère pour la mise à l’herbe. 
Bon à savoir : cette essence est consommable 
par les animaux et est utilisée en haie fourragère 
l’été. 


